
Résolution présentée par la délégation du 
 
Kenya 
 
Thème   Droits politiques et sociaux 
 
Concerne  L’âge de l’instruction obligatoire  
 
L’Assemblée Générale, 
 
Inquiétée  pour les 244 millions d’enfants de 6 à 18 ans non scolarisés dans le monde,  
 
Rappelant l'importance d’un système éducatif obligatoire et stable notamment dans les pays 

émergents ou en développement, celui-ci permettant la réduction de la pauvreté et 
un meilleur développement social des pays, ce qui favoriserait l’innovation et 
viserait à réduire de manière importante la criminalité,  

 
Outrée en voyant des enfants aussi jeunes que 6 et 12 ans sans formation dans des pays 

comme le Cameroun ou le Niger et qu’en Chine et en Inde, où est regroupée 36% 
de la population mondiale, l’instruction obligatoire ne s’arrête qu’à 15 et 14 ans  
sachant que ce manque d’éducation induit pour 1 sur 10 des enfants dans le 
monde à un travail infantile, entraînant souvent des lésions physiques et 
psychologiques et qui est une violation de plusieurs droits fondamentaux de 
l'Homme comme le droit à la protection contre l’exploitation ou le droit à 
l’éducation, 

 
Soulignant l'efficacité des systèmes éducatifs des pays comme la Belgique et l’Allemagne, où 

l’âge de l’instruction obligatoire est de 18 ans et qui ont un indice de 
développement humain s’élevant à respectivement 0,937 et 0,942,  

 
Décide de créer une convention pour assurer la scolarisation de tout être humain sans 

exception, jusqu'à ses 18 ans révolus ;  
 

- d’assurer l’application stricte de cette réglementation à travers des vérifications 
régulières ; 

 
- à ce que chaque État consacre un pourcentage augmenté des revenus des impôts 

pour l’éducation et surtout pour l’investissement dans une aide sociale réservée 
aux familles où le travail infantile représenterait une part importante des revenus 
nécessaires à la survie. 

 
 
Le texte français fait foi 
 


